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AVIS AU PUBLIC
COMMUNE DE CASTELNAU

D’ESTRETEFONDS
Approbation de la modification n°2 et des 
révisions allégées n°1, 2 et 3 du Plan Local 

d’Urbanisme
Par délibérations en date du 12 mars 2019, le
conseil municipal a décidé d’approuver la modi-
fication n°2 et les révisions allégées n°1, 2 et 3
du Plan Local d’Urbanisme de la commune.
Le dossier de Plan Local d’Urbanisme modifié
est tenu à la disposition du public au service
urbanisme de la mairie aux jours et horaires
d’ouverture au public.
L’affichage de ces délibérations est effectué
conformément à l’article R. 153-21 du code de
l’urbanisme pendant un mois en mairie.
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